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-les a utres '! Est-ce que, soi t dans le cas del art. 1408, so1t dij 
le cas de succession ou de prescription, etc., il ne s'agi l pas -
jours, et indépendamment de toule déclíA~~tion op ~·Wl~tatifil 
d'un droit ouvert et acquis? d'un droit uure aux ~rean01ers"' 
moins qu'au débiteur auqueJ il advient'! d'un d,re~t ~ue rit 
dans la loi ne signale comme exclusivement attache a la PI 
sonne? Eh bien t cela nous suffit; appliquons saos craint~ i 
·scrup~lelesregles du droit, les articles1166et,autres ana!ogQI 

Sic : Duranton, Zachariie, Tau.Ji~, 
Contra • 2 arrets (C~salion rej. mars 1837)~. Troplong, {¡land~r,. 

25. COIIMUNAUTÉ, JMMEUBLE l?UHVIS, ACQUISITION POOll FEMllE BJi 
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Jorsqu'il y a Jieu de recevoir la preuve testimoniale « conformé
ment au tltre des contrats ou obligations conventionnelles en général l) 

(C. Nap., art. 1119, 1985). Et ceci veut dire aussi, par voie de 
conséqnen~e, que de simples présomptions ne suffisent point 
pour établir l'existence d'nn mandat qui déja ne serait-pas sus
ceptible d'etre prouvé par témoins (art.1353). Et tel serait _no
tammentsans doute le mandat d'acheter un immeuble. 

De quel droit done et a quel ·litre, en vertu de quelle loi, a la 
femme ·qui nie formellement avoir donné un mandat d'acheter 
pour elle, un mandat que son m.ari allegue seuJement mais ne 
prouve pas, viendrait-on-imposer l'obligation de prendre un 
immeuble qu'elle ne veut point, encore une fois, qu'elle n'a 

MANDAT, jamais voulu, et d'en p;:iyer le prix, de se dépouiller pour cela 
Lorsqu'u11 mari a aeheté, non pour luí ni poiir la oommt d'une partie de sa Jortune mobiliere, qu'elle a plus a creur et 

naulé, maia nommément pour sa f cmme r une portion d'immt plus intérét peut-étre de conserver, ou d'aliéner de ses pro pres, 
ble dont celle-.ci élaiL déja eopropriétaire par indivis, peut◄ afio de se procurer de quoi payer? 
ensuite, en déclarant qu'elle n'avait donn~ a son mari ni mlt Ce serait messéant, irrespectueux I Mais alors, et avec de 
_dat ni pouvoir d'acbeter pour etle~ user du bénéfiee de l'art. if4 telles idées ou considérations ( qui ne peuvent d'ailleurs, bien 
laisser ou prendre l'immeuble en lotalité? - évidemmenl, l'emporter sur le droit, sur les principes) , il n'y 
: Non, -dit M, Troplong, elle doit prendre l'immeubJe a~ aurait plus d'acte, d'obligation, de sacrifice, qu'un mari ne 
. compte. 11 serait messéant a elle, irrespectueux de nier l'eq. p6t imposer a sa femme : il en serait toujours quitte pour attes-
tence d'un mandat attesté par son mari (Cmtr. de-mar., n• G~} ter l'existence d'un mandat, que la femme ne serait pas admise 

Elle ne doit pas, ce me semble, 'étre tenue de pr,endr~ 1,m bil a nier L .. 
qo'elle ne veut point, qu'on ne prouve point qu'elle atl :~' Comment, dit M. Troplong, la femme pourrait-elle aban
ni donné mission d'acbeter pour elle. Je ne sache pas .qu ª ~ donner a la communauté une chose que la' communaulé n'a 
les cas particuliers ou. la loi elle-méme donae -pouvoir ~u • jamais eu l'inlention d'acquérir? 
,d'agir au nom de sa·femme et de l'obliger, ~n suppose ,ui~ ~ · Comment plus forcerait-on la femme a prendre et garder une 
dat directement donné par la femme (art. 1p17 et sun- chose qu'elle n'a jamais eu l'intenlion d'acquérir elle-méme? 

~ 1549, 1428, U2t ,, 1409 ,r etc. ), je ne sache ,pas, dis-je' qtj Le mari n'a eu l'intention d'acquérir ni pour lui ni pour la 
• )aiUe et qu'oR paisse, ici, -sous préteJ1,le ~e ti~~ance, de fft oommunauté ! soit ; il a eu l'intention d'acquérir pour sa 

~Pecl ou d~ .rév.érence maritale, écarter l'a,pp~ication d_es reaW femme. Mais enlin , celte intention ne suffit point, s'il n'a d'elle 
du droit. Or, elles sont, ces regles, que nul ne peut Sllpulerf ni pouvoir ni ratilication. Vaille que vaille, ensuite, et quói 
..promettre pour autrui, s'il n'en a pouvoir, et s'i! n_e pro

1
~ qu'il puisse advenir _de l'acquisition ainsi faite, qn'elle reste au 

qu'ila en effet ce pouvoir, s'il ne le prouve ou par ecriti ou compte du mari, ou que l'objet en retourne au vendeur, c'est 
:raveu 4'1 mandant, ~u .par t.~JJioins_, mais s~u_lem_ent en cbose dont elle n'a pas le moins du monde a s'occnper ; elle n'a 
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que faire d'aller s'en prendre, comme le voudrait M. Troplona1 
an tiers avec lequel a traité le mari ( art. 1998, 1997 ¡ et a pita 
forte raison ce qui est di t dans ces deux articles, 011 ce qui Peil 
s'en induire, est-il applicable a la personne qui n'a donné auCII 

mandat). 
ij_ Quel est le motif qui a dicté l'art. 1408? Le voici énonoo • 
peu de mots par t'orateur du Tribunal', M. Siméon : , Lorsqua 
e'estla femme qui avait une part indivise, et que le mari com• 
chef de la communauté, a réuni l'immeuble, attendu qu·a • 
doit pa3 (aire le préjudice ~ sa femme, elle aura le choix, ou • 
héritiers, de prendre l'immeuble entier, ou de l'abandol, 
ner, etc. , Et le méme sentiment d'équité et de justice, ~ 
mémc intention de protéger la femme contre les actes d'un Dlli 
ou mal intentionné ou imprudent a dicté de méme les art. 1431, 
~436, 1429, 1430, 1ia1, 1450, 1453, 1483, et beauCOlf 
d'autres semblables. Or, je le demande, serait-ce bien se ~ 
former a ce sentiment, a eette iotention du législateur, qae 
d'abandonner la femme ici, daos notre espece, au caprice etl 
l'arbitraire du mari, d'un mari tout au moins imprmlent, po11 
avoir négligé de se munir de l'autorisaLion de sa femme ou • 
la faire figurer personnellement dans l'acte qu'il a fait po11 

elle?... 

26. Co11110N1urt. IIIMBUBLES. llULlil'UBILlTt. CLAUSE, 

Peut-on valablement stipuler, dans un contrat de maraf 
qui établit entre les épou1. le régime de la communauté, quelll 
immeubles de la femme seront inaliéoables, méme avec l'aufto 
risation du mari Y 

Je le pense. La loi autorise formellement les époux a régll 
comme ils le jugent a propos leur assoeiatioo conjugale, et pll' 
ticolleretnent a modifier lacommunauté légale par toute espell 
de conventions non contraires aux art, 1387, 1388 et t38t 
(Cod. Nap., art. 1497 et1527). Or, qu'a decontraire a ces arlio 
eles la elause d'inaliéoabililité des immeubles de la femmel 
Change-t-elle l'ordre légal des successions (1389)? Non, ~ 

• 
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roge-t--elle aUI droits de puissance maritale ou paternelle ou de 
tntelle légale (1388)? Non encore. Est-elle enfin contraire aux 
boones mreurs ou aux prohibitions de la loi (1387)? Pas da
vantage. Elle est done légitime, aux yeux ou aux termes d 
Mtm e 

• 

0

Eíle porte attei?te, ~uivant M. Troplong (Contr. de mar., 
n 79, etc.), a la hbertt, et a la capacité de l'épouse, contraire
ment a l'art. 1133. 

Alors done et ainsi envisagée, la méme clause ne doit pas 
plus étre tolérée sous le régime dotal que sous celui de la com• 
m~nauté. Car enfin, la liberté et la capacité de la femme ne 
doivent pas plus recevoir d'atteinte en un cas que dans l'autre 
et d~ns _l~s de~x ~galement, le méme arl. 1133, s'il a réellemen; 
ª, fa1re 1~••. ~o•~ reclamer et élever la voix. Eh bien! pourtant, 
e est pree1sement cette clause d'inaliénabilité qui constitue la 
base, l'élément principal et presque essentiel du régime dotal 
(art. 15M, 1560). 

Daos le régime dotal, dit ~f. Troplong, l'inaliénabilité est une 
!nstitution du législateur, et non une combinaison, un elfet de 
la volonté des parties. 

Com_me si ce_ n'était pas au contraire et uniquement par la 
volo~te ~es parltes, ou expresse ou tacite, qu~la dot devient er. 
eft'et_mahénable ! comme si les époux, en faisant leur contrat de 
ma7age, et déelarant se marier sous le régime dotal, n'étaient 
vas ,censés par cela méme adopter et répéter fiil)ressément la 
clause ou prohibition établie par l'art.1554? 'ftlt comme en 
déclarant simplement se marier sous le régime de la com~u
nau~, ou _méme en se mariant sans déclaration, sans cootrat de 
mariage, ds sont réputés avoir expressément stipulé toutes les 
clauses ou regles établies par le Code pour constituer ce régirne 
(art. 1391, 13~3). « ~lles s'en réíerent alors, dit M. Troplong, 
au Code Napoleon lm-méme, qui a organisé ces deux régimes , 
(011122, 141.) Mais c'est toujours, évidemment, leur volonté, leur 
volonté propre et personnelle, et non point celle de la loi qui 
les met · · , ' ams1 sous I un ou l'autre de ces régimes; la .volonté de 
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Ja loi ne vant elle-meme et n'a d'etfet en pareit cas qu'éven
tuellement, que conditionnellement,_ qú'autant enfin que les 
parties elles-mémes auront une volonté confqrme, expresse oa 
tacite. ;JJ 

C' est bien pl utót le systeme de M. Troplo~g que le mien, qm 
porte atteinte a la liberté de la femme et des époux, ~n _les e~ 
péchant de régler a leur guise et a leur gr~ lef!r ~sociallo? con
jugale, conformément aux art. 1387 et 14~7, en le~ priva~~ 
dans un cas, ~•une faculté, d'.unegarantie de cons~rvat1on, qu ik 
ont dans l'aulre. 

- G La loi ne prononce l'in~Jiénabilité que pour la dot seu
lement, que pour le régime dotal, tout différent du régime deta 
communauté » (M. Troplong). 

- La loi ne prononce et ne fait rien, encore une íois, que sub
ordonnément a la volonté des parties, en la prévenant ou la sup, 
posant, mais anssi en leur laissant toute tib~rté d'avoir et de 
faire prévaloir une volonté contraire (art. 1387, J497, 152'1, 
:i 557, etc.). C'est done toujours-et absolument a la volonté des 
parties qu'il en faut revenir et se fixer, et ici, en fait de mariage, 
ou de contrat de mariage, comme en toute autre matiere 01 

convention, la commune intention des parties contractanta 
fait la loi supréme et unique, et c'est elle qu'il faut rechercher 
et eonsidérer, plutót que la forme ou les termes donf ellesonl 
pu se servir (art. Í156). 

Or, qu'ont a ulu les parties, dans notre hypothese? quelfea 
été leur intenlT'on? t•De se marier sous le régime de la ~omma
nauté, de proliter en commun de tous tes bénéfices pouvanl re
sulter de ce genre d'association, si naturel et siconvenable entre 
époux • ils en naient le droit, assurément; 2° de se ménager, ' . néanmoins, par l'inaliénabililé de la dot,_une garanlle, un gagt 
ou moyen de conservation; en avaient-its moins le droit-Y Eh! 
non, certes; la pre uve en est, d'une part, d~ns les art; 1554 el 
1560, et, de l'autre, dans ce principe fondamental, non moilll 
naturel, non moins essenliel au mariage: interest dotes mulieffll 
sttltJa& e.;&e. Et certes, eneore, ce principe de conservation n'esl 

• 
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pas moins, au fond, et quoique d'une manier~ plus Olt moins 
dift'érente, applicable aux dots des femmes mar1ees en commu
nauté qu'a celles de~ femmes mariées dota~ement : « Tous ces 
régimes, dit M. Troplong lui-merne (n• 3), ont eu une vue corn: 
mune, la conservation du bien des femmes. Chacun.a marche 
vers ce but avec des moyens divers; mais au fond, ele. • 

Peu importe done, dans notreespece, que la fe~me ne se soit 
pas expressément, litléraletnent , mariée sous le régime dotal. 
Ellel'afait, si l'on _veut, équivalemment, du moins quant a ce 
et pour ce point, par cela seul qu'elle a stipulé que ses biens 
seraient inaliénables, c·ar, du resle, il n'y a point, ici non plus, 
de formulesou termes sacramentels. Et pourquoi, d'ailleurs, sur 
quoi rondé, lui interdire, et a son mari, la faculté de prendre 
aiosi daos l'un et dans l'autre des deux régimes, dotal et de com
munauté, ce qu'il leur plalt, ce qu'ils jugent conv.enable et a 
propos d' y prendre ~n eff et ? · 

-La loi eUe-meme l'interdit, l'art. 1581 (M. Troplong). 
-La loi n'interdit que ce qui est illicite ou ce qui est ímpossi-

ble· c'esl-a-dire incompatible, inconciliable avec autre chose. ' - . . Ainsi, par exemple, le régime pur et absolú de la communaute 
est incompatible avec le ré_gime dotal adopté aussi purement et 
simplement : run ren·d communs entre ,les époux les meubles, 
les acquéts, les revemis et tout ce qui, a la dissolution, reste de 
tout cela;· l'autre,· au contraire, réserve a chacun d'eux séparé
ment tous ses hiena, meubles ou immeubles, acquis ou a acqué
rir, et attribue au mari seul tous les revenos. En_ présence de 
celle incompatibilité, la loi a prévu et réglé un cas particulier, 
celurd'une sociétéd'acquéts, qui elle-méme, étant une commu-
11auté de biens, une communaule partielle ~ aurait pu aussi pa
rattre inconciliable avec le régime dotal; eh bienl dans son art. 
1581, la loi décide que non, qu'elle n'estpoint iñcompatible avec 
ce régime. Mais voila tout; voila tout ce qu'elle entend faire et 
décider dans cet article, et non point interdire des stipulations, 
des combinaisons qui, n'ayant rien d'illicite, ni rien d'impossible 
·ou d'incompatible entt·e elles , sont par cela meme tres admis-
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sibles et pleinement autorisées, qu'elles soient d'ailleurs em, 
prunlées partie au régimedotal, partie au régime de la commu
nauté, peu importe. 

Et aussi bien, d'ailleurs, n'a-t-on pasa se préoccuper de savoir 
si telle ou telle clause du contrat de mariage appartient a tel ou 
tel des divers régimes que distingue et spécifiele Code Napoléon, 
ou, pour mieux dire,si elle ressemblea telle ou telle des diversea 
regles par lui établies pour l'un ou pour l'autre de ces régimer, 
On n'a qu►une chosc a rechercher et;a considérer, savoir : ce que 

-les parties onl fait, voulu faire et pu faire. lci, qu'ont faitet voulu 
les parties? Rendre inaliénables les biens de la femme. L'ont
elles pu? Oui, si pareille clause n'est en elle-mémenj immorale, 
ni illicitc, ni incompatible avecles autres clauses du méme con
trat de mariage. lmmorale ! elle.ne l'est point (art. 1554). Illicite! 
elle ne l'est pas davantage ( méme art.). Incompatible avec les 
a u tres clauses établissant le régirne de la communauté ! elle ne 
J'est pas non plus; car enfin, ou est done le texte de loi qui fasse 
de la faculté d'aliéner les propres de la femme un caractere, u, 
élément ou attribut si essentiel au régime de la communau~ 
qu'il n'y puisse etre dérogé ? .... 

Voici au surplus la preuve du contraire, et la preuve aussi qué 
l'art. 1581, loin de s'opposer au systéme que je soutiens, le fa. 
vorise et l'autorise complétement. Duveyrier disait, dans son 
rapport au Tribunal: • J'ai dit que la loi romaine permettaitaux 
· épouxdecontracterensembleunesociété de biens(t). En France) 
les pays de droit écrit n'avaient pas repoussé cette combinaisoil 
favorable aux époux. Lacoutume locale ne prohibait pas la com
manauté ... C'étail unmélange légitimedes deuaisystemes. L'art. 158Í 
·permet aux épouxquise soumettront au régim~dotal de stipuler 
11ne société d'acquéts .... Le mol acquets pourra, si l'on veul, 
comprendre encore les meubles et les immeubles, puisque l'art. 

· (t) Une sociélé de biens entre époux, c'est, ni plus ni moins, une comm~-
nauté. - · • - ' ., · • · , • · 
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:,oo ordonne que le inobilier existanl l-0~s du m?r1age ~u ª?qms 

· s'il n'est pas constaté par un rnventa1re, so1t 1·eputé depu1s, .. 
At. Je n'ai pas besoin d'observer que permettre au reg11ne acquo ... , 

d tal la stipulation d'une société d'acquéts, e' est permettre au re-
;me 00 la communauté la stipulati-On d'une dot inaliénable : méme 

riilcipe méme motif, méme conséquence. • 
p Le eo~seiller d'étal Berlier disait de méme, dans l'expos~ _des 
motifs : e L'art. 1581 exprime qu'en se soumettant au reg1me 

d tal les époux peuvent stipuler une sociélé d'acquéts. Saos 
o ' 1 • . t 

d le les dispositions aénérales du projet de 01, samemen ou , o • 
· terprétées eussent été suffisantes pour établir ce dro1tou cette 
ID ' • ~ J' ' faculté; mais le gouvernement n'a pas cru devo1r en,,reiuser ~-
nonciation précise, réclamée pour queJques contrees du dro1t 
éerit, 011 cette stipulation est fréquente. Cette mes_ure p~ouv~_ra 
d'ailleurs que nos deux régimes ne sont pas ennem1s, puisqu 1ls 
peuvent s'unir jusqu'a un certain point. • . . 

-L'inaliénabililé n'est compatible qu'avec un rég1me daos le-
quel la remme ne s'oblig.e pas. Mais.~le ne sy~páthise_ ~as. avee 
un régime 011 les époux sont communs en b1ens, d~o1ts1 ~e-~~e~ 
et obligations. , Qúi s'oblige oblige le 'Sien. •. t~ d1spomb1hte 
des pro_pres e~t la co~séquence d'une_telle assoc1a~~on. (M. Trop-

long.) . , . 
-Est-ce que la femme dotale ne peut pass obhger to~tautant 

que la femme commune ~ Tout autant. Seulem~nt ses b1ens do• 
taux ne sont point par la obligés eux-mémes ou engagés. Pour
quoi cela Y Parce que la femme ne l'a pas ~ou~~1; 1~, fem~e, 
dis-je, et non pas la loi, puisque, encore une fms, l •~a~1enab1ht~ 
existe véritablement en cas de mariage sous le reg1me dotal, 
non point parce qµe le Code l'a établie et voulue par s?n art 
1654, mais parce que la femme l'a voulu elle-méme, smt en le 
déclarant formellement dans une clause de son contrat de ma:. 
riage, soil méme seulement·en adoptant le régime dotal, et ~ar 
suite, implicitement, chacune des regles ou clauses toutes fa1tes 
et établies d'avance pour ce cas dans le Code Napoléon, celle, 
entre autres, et comme les autres, de l'inaliénabili\é. Eh bien ! 
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du moment el par cela meme que, toul en se mariant so 
régime de la communauté , elle aura eu et manifesté la 
volonté quant a ce, quant a ceue clause d'inaliénabilité, u, 
sera tout de méme • elle aura la meme faculté de s'obliger pt 
sonnellement. Mais,elleaura beau s'obliger ou setrouver obli4 
par le fait de son mari, elle sera et restera personnellement ~ 
gée • ses biens dotau1 ne le seront poinl. Et qui d'ailleurs po-., 
rait,en souffrir? qui aurait a s'en plaindre? Les époux? N«.; 
ils l'onl ainsi voulu et consenti. Les tiers? Pas davantage: ~ 
ont vu ou pu etdu voir le contrat de mariage, et, avant de traifer. 
s'assurer de la condition ou position des époux. 

En derniere analyse, la loi permet aux époux toutes es~ 
de conventions, de reglements, de sli pulations, pourv u seulem• 
qu'il n'y ait rien de contraire aux lois et aux bonnes mwu • 
or,!il n'y a rien de tel daos la clause d'inaliénabilité (art. 1 
1557, 1560): elle est done permise et licite, en quelque reg· 
que ce soit. 
f" Sic: 3 aITéls (Caen, fl(déc. 1850); Merlin, Toullier, Demolombe, 
Rodiere, Zacbaria,, Rolland de Villargues, Bellot d. M. 

Contra: Troplong, Ballur. 

27. - COMMUNAUTÉ. PROPRES DE LA. FEMME. ALIÉNABLIS A C 

TION DB RBMPLOI. TIERS. 
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pe11rquoi la slipulation du régimc dotal, par exemple; serait-elle 
deoc opposable et nuisible aux tiers, ainsi qu'elle l'est d'apres 
J'ar&.1-6601 P.as plus dans le cas de notre hypothese que daos 
~ui du régime dotal proprement dit, les tiers ne peuvent étre 
surpris Di trompés; c'est a eux toujours de se faire donner con
oaiaace du contrat de mariage, et de n'agir et traiter qu'en con
séquence. GrAce a cette précaution, toujours indispensable, ils 
,erroat que les immeubles de la femme ne peuvent elre vala
blemeol aliénés que sous la condition d'un remploi; et ils de
nont done, avant tout, s~ils veulenl trailer avec sécurité, avec 
certitude d'acquérir et de consel'Ver soit la proprhlté, soit des 
droilS d'bypolheque ou autres sur lesdits immeubles, exiger et 
faire réaliser l'accomplissement de la condition ; eL s'ils ne le 
loo& poiaJ, qu'ont-ils a se plaindre, ensuite, de se voir inquiétés, 
~ ! Qu,d qc,is damnum culpá St.UJ saitil, damnum lffllire non 
...... Une clause d'inaliénabilité pure et simple, cellc ré
...... régime dotal ou toutautre{art.1554, 1387, 1497, etc.), 
141_.¡, opposable (V. 0°26) : pourquoi pas aussiet de mema 
~:iause d'inaliénabilité conditionnelle , telle, par exemple, 
e&lidaémenl, que celle dont nous parlous ici, défense d'aliéuer 
saa• ploi ! 

-La femme, les époux ne peuvent pas s'imposer de défenses, 
&e lier les mains, se faire incapables!-Mais si, vraiment, ils le 

11 a été stipulé dans un contrat de mariage que les immeubles peannt: se soumellre au régime dotal, par exemple, qu'est-ce 
de la femme ne pourraient etre aliénés, soit par elle, autorisée faireautre chose que s'imposer en effet une défense et une inca
de son mari, soit par le mari seul, qu'a charge de remploi °" paciléd'aliéner, d'hypolhéquer? Eten général meme, en touscas 
que moyennant remploi en d'autres immeubles. Celle clause a-, indiatinctement, contracter une obligation, telle quelle, n'est-cJ 
t-elle effet, et quel effet, a l'égard des tiers, acquéreurs º" ~ abdiquer une partie de sa liberté et de sa capacité, se lier, 
créanciers Y 'en!lbatner, pour aiusi dire? « Obliga ti o, vinculum j uris quo 

Elle doit produire ses effets euvers et conlre tous, ce me ~ adstringimur, ele.; contraclus, ah initio voluntatis, ex: 
semble , de méme que toutes autres clauses du contrat de ~facto necessitatis, etc. ~ 
mariage. D'elle comme des autres , les tiers ont pu et du s'to- ~ pres tout, et nonobstant Ja clause de remploi, il reste a la 
struire par la leclure du conlrat de mariage , avant de trai- me loute liberté de vendre et d'aliéner, comme et quand 
ter avcc les époux ou avec l'un d'cux. Ce n'cst p~s la le cas de o lui seml>le; et elle seule, au besoin et si elle le veut, peut se 
díre : Res inter alios acta, aliis nec nocet nec prodest. Autremen~ ·,aloir du défaut de remploi, saos qu'on puisse le lui opposer 



Nq ft 
106 COMMONAUd, , . , , ....J fl" 21. COMMUNA0TÉ, . 10'1 

our faire tomber ou annúler les ventes qu elle a~ra failes. 'J'lllt (arg. art.1558, § 3). ~u lieu d'aliéner directement, ouverteme'nt, 
'P . . l' . . '""od .. ,.tum non debet contraillumre~ bl' . " 't • bl' 1 r • • eshnfavorem a ,cu,usinv, ..., , . 1 on s'o 1gera1t , on 1era1 so 1ger . a 1emme; apres q1101, on 

, t bien du reste véritablement en faveur de la femmequ n'aurait plus q1,1'a s'abslenir de payer la dette contractee , pour 
et e es , ' , . , tie de conserva• 
faite pareille clause, gage de se~imte, gara~ d't M 'I1ropl6' autoriser aussitót et par cela seul le créancier a saisir et faire 

La femnie traitant avec les uers, ceux-c,, 1 
' • tal vendre : aliénation iQqirectement consentie et taile san~ rem-

sont , autorisés a voir dans ce fait de 5~ p~rt un.reto,ur ª ploi, saos la condition sti~ulée. 
b rté·naturelle une abdication des reSLrictions s~ipule~s au Cll !insi enfin, et pour les memes raisons, le créancier au profit 
e . ' . • ·ne peul nen vmr de • 

trat de mar-iage. , On ne voit nen, on . . .. duquel, en s'obligeant solidairemenl av·ec son mari, la femme 
blable dans le fait, identique! de la femme dotale _qm t~ai~ aurait consenti une subrogation danssonhypotheque légale, n'erÍ 

les tiers . M Troplong reconnatt lui-meme que, sous e .. verrait pas moins la femme payée bypothécairement et de pré-
'· l 't' arlecontratde■ dotal lorsqüe la vente du fonds dota ª e e, P · osil férence a lui, sur les biens du mari, lorsqu'elle viendrait exercer 

riage: autarisée moyennant remploii l'actí~telir eSl l~ei:·~ son recours a raison d'immeubles a elle propres aliéné~ ~ans 
du remploi et obligé de le surveiller. Eh b~en I que e. -

1 
e remploi. Autrement, je le répete, moyen facile d'éluder la pro: 

a-t-il, peut-il y avoir entre c~tle hYP?,th~e et la nótre, bibition_ et de frust~er la femme, son recours devenant totale-
!ure également la, 'clause poi'tanl al.ltor1sat10n de. ~e~~~e . ment ioutile, si le créancier lui est préféré. Celui-ci, d'aillenrs, 
nant remploi, ou, ce qui est la meme ~hose, P.rohibillOn ettoujours, a pu et cÍu se reporter au contrat de mariage; il y 
dre saos remploi t La décision, le ré5ultal rlo•,l ~onc élre-~ a vu ou du voir la clause CÍ'inaliénabilité sans remploi; il a 

..1A cas que daos l'autre, puisque d ailleurs, ~ d4 savoir qu~ rien, Íe. cas échéant, ne poi1vait, directement ni me u-dns un . . , lain 
dans l'un que dans l'autre, nul n'a ~ Sóu~rir m ª ~e P _ indirectement, dépouiller la femme du droít de conservatioñ, a 
les époux, qui l'onl ainsi voulu, m les llers' qm ont ~u toules fins et de toutes manieres, né pour elle de cette clause; 
avant de traiter, se faire représenter le contral de ~aria.gé. qu'elle-méme ne pouvait pas plus y renoncer volontairement par 

Ainsi dpnc, letiers qui aura acquis sáns rempl~• ~n 1· vqieobliqucd'obligation pouvantetresuiviedesaisieetvente,que 
ble de la femme declaré inaliénabte·autrement qu avee paraliénation directe et ouverte, ni des lors et par conséquent 
ploi pourr'a se le voir, enlever par elle, .ªu moyen. ~'une parvoie de subrogation- ou de renonciation a son hypotheque 
en révocation, analogue a celle qu'étabht l'art. 1560• . d' ~ale en ce qui concerne son recours contre le mari en cas de 

Ainsi le tiers qui s'y-sera fait donner de meme un droit 'Vente indument faité, c'est-a-dire saós·remploi : et-il a do trai-
theque ~u autre,'pourra le voir s'év~nouir de latmé:~má ter, en ~nséq~en~,_ ou ne P,~~ traiter. 

Ainsi{, le créancier envers qm la fe_m~e se i4 Une femme dotale renoncerait-elle 'valablemcnt a son hypo-
pendant le mariage , meme avec autorisat•0~ ~u é~a ·,' lbequeJégale ~ssurant la reprise 4u prix de s~n fonds dota,I in_d~-
pourra salsir et faire vendre l'immeuble· ams~ . d e ~re t aliéné, en y subrogeant un tiers envets qui elle s'~blige 
liénable , car alors i1 n'y aurait point. de• remploi-, -e~ ª it personnellement? Non, sans doute, car ce serait la faire in-
ou condilion d'aliénabilité manquerait total~m~nt' et . lement ce qu'elle ne peut faire directement, c'est-a-dire 
leurs il ne peut pas etre permis de faire mdir_ectem dre, aliéner un bien qui doit, au contraire, a toutes fins, je le 
qu'on ne peut faire directement, ce serait lá, aussi, un • le, et de toutes manieres, lui etre conservé. Eh bien! il'en 
par trop··facilc d'éluder la prohibilion d'aliéner saos et il en doit elre tout de meme ici. Autrement, voiei ce 


